
RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS POUR L’OUVERTURE DU CINÉMA MUNICIPAL LE PATIO 
« Le titre mystère des Vitrines – mai 2026 » 

 

Organisateurs : Ville de Gex, cinéma municipal « Le Patio » et Les Vitrines de Gex. 

Dates : du lundi 18 mai 2026 à 9h00 (CEST) au samedi 30 mai 2026 à 19h00 (CEST). 

Principe : 

21 commerces du centre-ville de Gex adhérents à l’association des Vitrines de Gex proposent 
chacun un indice permettant de reconstituer un titre de film français sous forme de phrase 
mystère. Chaque indice est exposé en vitrine ou à l’intérieur du commerce concerné.  

Participation 

• Jeu gratuit sans obligation d’achat, ouvert à tous, sans condition de lieu de résidence  

• Bulletin de participation à retirer chez les commerçants participants et au cinéma Le Patio 
dès le début de la période du jeu concours 

• Bulletin de participation complété à déposer chez un commerçant participant ou au 
cinéma Le Patio avant la fin de la période du jeu concours 

Conditions : 

• Une seule participation par personne  

• Participation interdite aux organisateurs, commerçants participants, élus municipaux, et 
toute personne connaissant la réponse à l’avance  

Tirage au sort et lots : 

Le tirage au sort aura lieu le 2 juin 2026 à 20h00 (CEST) au cinéma Le Patio, 17 avenue de la Poste 
à Gex, lors de la soirée de préouverture du nouveau cinéma, en entrée libre. Pour être considéré 
comme gagnant, le bulletin devra réunir les 21 éléments manquants de la phrase mystère, y 
compris lettres, espaces, ou sigles, mais aussi les coordonnées complètes du participant. 

Les lots seront attribués comme décrit : 

• 3ème à 5ème prix : 5 places au cinéma Le Patio  
• 2ème prix : 10 places au cinéma Le Patio  
• 1er prix : un an de cinéma au Patio (soit 50 places à raison d’une par semaine) 

Lots non échangeables, non remboursables, valables jusqu’au 2 juin 2027, uniquement au 
cinéma municipal Le Patio de Gex. 

Détails : 

Les organisateurs ne pourront être tenus responsables en cas de problème indépendant de leur 
volonté. Les données collectées seront utilisées uniquement pour le jeu. La participation 
implique l’acceptation du présent règlement, disponible chez les commerçants participants et 
sur  www.gex.fr 


